
Dispositif; insecte ou autre prédateur ou parasite; produit servant à la fabrication ou la reformulation d’un pesticide; produit servant 

d’algicide ou de bactéricide pour les piscines, les spas ou les aquariums ou pour le traitement de l’eau de consommation; produit servant 

d’assainisseur d’air, de désinfectant ou d’additif de lessive; vaccin ou médicament antiparasitaire pour l’humain ou pour les animaux (sauf 

si topique destiné aux animaux)

Classe 1

Classe 3A

Inscription sur l’étiquette « Restreint »

Inscription sur l’étiquette « Commercial », « Agricole » ou « Industriel »

Produit contenant uniquement du Bacillus 

thuringiensis kurstaki destiné à un usage en 

forêt ou sur une terre boisée

Classe 3

Classe 2

Classe 3*

OUI

OUI

NON

OUI

OUI

NON

OUI

Classe 5OUI
Mélange qui renferme exclusivement un ou plusieurs des ingrédients actifs suivants, sans égard au 

format ou à la préparation : Bacillus thuringiensis kurstaki, biopesticides, savon, terre diatomée 

Aucune préparation ou dilution nécessaire ET volume ou poids ≤ 1 litre ou 1 kg

NON

Classe 4**NON

Pesticide qui vise uniquement une ou plusieurs des fonctions suivantes :

• Protection des textiles s’il est constitué de naphtalène ou de paradichlorobenzène
• Appât à fourmis, à blattes ou à perce-oreilles si le contenant ne présente pas de risque de contact

du produit avec une personne
• Répulsif à animaux si le produit n’est pas à base de butènes polymérisés ou de thirame
• Collier ou médaille antipuce pour chien ou chat
• Insectifuge pour application sur une personne
• Herbicide pour traitement localisé qui ne contient pas l’un des ingrédients actifs mentionnés à
l’annexe I du Code de gestion des pesticides

Pesticide qui vise uniquement une ou plusieurs des fonctions suivantes :

• Protection des textiles s’il est constitué de naphtalène ou de paradichlorobenzène
• Appât à fourmis, à blattes ou à perce-oreilles si le contenant ne présente pas de risque de contact

du produit avec une personne
• Répulsif à animaux si le produit n’est pas à base de butènes polymérisés ou de thirame
• Collier ou médaille antipuce pour chien ou chat
• Insectifuge pour application sur une personne
• Herbicide pour traitement localisé qui ne contient pas l’un des ingrédients actifs mentionnés à
l’annexe I du Code de gestion des pesticides

Classe 5OUI

NON

Pesticide qui est constitué exclusivement d’un ou de plusieurs des ingrédients actifs suivants : 

acétamipride, acide borique, biopesticides, borax, butoxyde de pipéronyle, cyfluthrine, D-cis,     

trans-alléthrine, D-phénothrine, D-trans-alléthrine, imiprothrine, isocinchoméronate de di-n-propyle, 

méthoprène, métofluthrine, momfluorothrine, N-octyl bicycloheptène dicarboximide, octaborate 

disodique tétrahydrate, perméthrine, phosphate ferrique, pralléthrine, pyréthrines, resméthrine, savon, 

soufre, spinosad, sulfure de calcium ou polysulfure de calcium, sulfure hydroxyéthyl-2 de n-octyl,  

terre diatomée, tétraméthrine 

Classe 5

Classe 4**

NON

Inscription sur l’étiquette « Domestique »

OUI

• Pesticide dont l’utilisation est limitée à des travaux de recherche

• Pesticide qui renferme un ou plusieurs des ingrédients actifs suivants :

aldicarbe, aldrine, chlordane, dieldrine, endrine, heptachlore

* La classe 3 regroupe également tout pesticide préparé par son utilisateur par le mélange d’un fertilisant avec un pesticide de la classe 3.
**  La classe 4 regroupe également tout pesticide pour la pelouse mélangé ou imprégné à un fertilisant, sauf un mélange compris dans la classe 3.

Semence d’avoine, de blé, de canola, de maï s fourrager, de ma ïs-grain, de maï s sucré, d’orge ou de 

soya enrobée d’un insecticide qui n’est pas un biopesticide

EXCLUOUI

NON
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NON

Semence d’avoine, de blé, de canola, de maï s fourrager, de ma ïs-grain, de maï s sucré, d’orge ou de 

soya enrobée d’un fongicide ou d’un biopesticide
Classe 3BOUI

NON

NON

OUI

NON

Ce schéma décisionnel est rendu disponible aux fins de l’application des articles 2 à 9 du Règlement sur les permis et les certificats pour 
la vente et l’utilisation des pesticides.
Ce schéma décisionnel est rendu disponible aux fins de l’application des articles 2 à 9 du Règlement sur les permis et les certificats pour 
la vente et l’utilisation des pesticides.
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